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Agence Régionale de Santé Occitanie 
26-28 Parc-Club du Millénaire 
1025, rue Henri Becquerel - CS 30001 
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ARRETE ARS OCCITANIE 2023- 2427 
Modifiant la composition nominative du conseil de surveillance de Castelnaudary (11) 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE OCCITANIE 
 
 
 

Vu le Code de la santé publique, notamment ses articles L. 6143-5, L. 6143-6, R. 6143-1 à 
R. 6143-4 et R. 6143-12 ; 
 
Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la 
santé et aux territoires ; 
 
Vu la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 
 
Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé ;  
 
Vu le décret n° 2010-361 du 8 avril 2010 relatif aux conseils de surveillance des établissements 
publics de santé ; 
 
Vu le décret 2016-1264 du 28 novembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la région 
Occitanie ; 
 
Vu le décret ministériel du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie à compter du 20 avril 2022 ; 
 
VU la décision ARS Occitanie n° 2022-1843 du 20 avril 2022 modifiée par la décision ARS 
Occitanie n° 2022- 3397 du 22 juillet 2022, portant délégation de signature du Directeur Général 
de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 
 
Vu l’arrêté ARS-LR/2010-249 du 3 juin 2010 modifié fixant la composition du conseil de 
surveillance du Centre Hospitalier de Castelnaudary ; 
 
Vu l’extrait du registre des délibérations du conseil municipal de Castelnaudary en date du 
15 juin 2020 actant que Monsieur Patrick MAUGARD, maire de la ville et membre de droit au 
conseil de surveillance du centre hospitalier de Castelnaudary, en qualité de représentant ; 
 
VU l’extrait du procès-verbal de la la commission de soins infirmiers, de rééducation et médico-
techniques (C.S.I.R.M.T) en date du 31 janvier 2023 désignant Madame Hélène SICRE, en qualité 
de représentante au conseil de surveillance du Centre Hospitalier de Castelnaudary ; 
 
VU l’extrait du procès-verbal de la Commission Médicale d’Etablissement (C.M.E) en date du 
23 janvier 2023 désignant Monsieur le Docteur Falk EISTERLEHNER, en qualité de représentant 
au conseil de surveillance du Centre Hospitalier de Castelnaudary ; 
 
Vu la tenue des élections professionnelles dans la fonction publique hospitalière le 
8 décembre 2022 ; 
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Vu la désignation par l’organisation syndicale Force Ouvrière de Madame Nelly LACOMBE en 
qualité de représentante du personnel au conseil de surveillance du Centre Hospitalier de 
Castelnaudary ; 
 
VU le courrier préfectoral en date du 5 mai 2023 désignant Madame Jacqueline RATABOUIL, 
représentant la délégation APF France Handicap de l’Aude, et de Madame Michèle NICOT, 
représentant l’association France Alzheimer Aude, en qualité de représentantes des usagers pour 
siéger au conseil de surveillance du Centre Hospitalier de Castelnaudary; 
 
Vu la demande de modification de l’arrêté de composition du conseil de surveillance du Centre 
Hospitalier de Castelnaudary ; 

 
 

ARRETE 
 

N° FINESS : 110780087 
 
ARTICLE 1er : 
 
Les dispositions de l’article 1er de l’arrêté ARS-LR/2010-249 du 3 juin 2010 modifié fixant la 
composition nominative du conseil de surveillance du Centre Hospitalier de Castelnaudary, sont 
modifiées comme suit : 
 
I – Sont membres du conseil de surveillance avec voix délibérative: 

 

1° En qualité de représentants des collectivités territoriales : 

 Monsieur Patrick MAUGARD, maire de la commune de Castelnaudary ; 

 

2° En qualité de représentants du personnel médical et non médical : 

 Madame Hélène SICRE, représentante de la commission de soins infirmiers, de rééducation 

et médico-techniques ; 

 Monsieur le Docteur Falk EISTERLEHNER, représentant la Commission Médicale 

d’Etablissement ;  

 Madame Nelly LACOMBE (FO), représentante désignée par l’organisation syndicale la plus 

représentative; 

 

3° En qualité de personnalités qualifiées : 

 Madame Jacqueline RATABOUIL, représentant la délégation APF France Handicap de 

l’Aude, et Madame Michèle NICOT, représentant l’association France Alzheimer Aude, en 

qualité de représentantes des usagers désignées par Monsieur le Préfet de l’Aude. 
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ARTICLE 2 : 
 
Le conseil de surveillance du Centre Hospitalier de Castelnaudary, dans l’Aude, établissement 
public de santé est composé des membres ci-après : 

 

I – Sont membres du conseil de surveillance avec voix délibérative: 

 

1° En qualité de représentants des collectivités territoriales : 

 Monsieur Patrick MAUGARD, maire de la commune de Castelnaudary ; 

 Monsieur Philippe GREFFIER, représentant la Communauté de Communes Castelnaudary 

Lauragais Audois ; 

 Madame Eliane BRUNEL, représentant le Conseil Départemental du département de l’Aude. 

 

2° En qualité de représentants du personnel : 

 Madame Hélène SICRE, représentante de la commission de soins infirmiers, de rééducation 

et médico-techniques ; 

 Monsieur le Docteur Falk EISTERLEHNER, représentant la Commission Médicale 

d’Etablissement ;  

 Madame Nelly LACOMBE (FO), représentante désignée par l’organisation syndicale la plus 

représentative; 

 

3° En qualité de personnalités qualifiées :  

 -Madame Michèle CONDOURET, personnalité qualifiée désignée par Monsieur le Directeur 

Général de l’Agence Régionale de Santé ; 

 Madame Jacqueline RATABOUIL, représentant la délégation APF France Handicap de 

l’Aude, et Madame Michèle NICOT, représentant l’association France Alzheimer Aude, en 

qualité de représentantes des usagers désignées par Monsieur le Préfet de l’Aude. 

 
II – Sont membres du conseil de surveillance avec voix consultative: 
 

 Le vice-président du Directoire du Centre Hospitalier de Castelnaudary 

 Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie 

 Le Directeur de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de l’Aude, 

 Un membre du conseil de vie sociale, représentant les familles des personnes accueillies ; 
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ARTICLE 3 : 
La durée du mandat du membre du conseil de surveillance visé à l’article 1er du présent arrêté 
est fixée à cinq ans à la date du présent arrêté, sous réserve des dispositions particulières 
prévues à l’article R.6143-12 du code de la santé publique. 
 

 
ARTICLE 4 : 

Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du Tribunal Administratif dans un 
délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté. A l’égard des tiers, ces délais 
courent à compter de la date de publication de la décision au recueil des actes administratifs de 
la préfecture de l’Aude. 
 
Le Tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « télérecours citoyens » 
accessible par le site internet www.telerecours.fr. 

 
ARTICLE 5 :  

Le Directeur de l’offre de soins et de l’autonomie et le Directeur Départemental de l’Aude de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie sont chargés de l'exécution du présent arrêté, qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Aude. 
 
 
 

                                                              Fait-le 10 mai 2023 
 

P/le Directeur général 
Et par délégation 
Le Directeur de l’Offre de Soins  
Et de l’autonomie  
 
 
 
Bertrand PRUDHOMMEAUX  
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